
 

GÉRER, OPTIMISER SON  

TAUX AT/MP 

NOS OUTILS 
 
Nos experts vous accompagnent à toutes les étapes jusqu’à l’optimisation effective de votre taux de 
cotisation AT/MP. Notre offre s’articule en deux volets : 
 
Un traitement en amont, la gestion des déclarations 
Un module personnalisé de formation destiné aux gestionnaires des dossiers de demande de 
reconnaissance d’AT et de MP au sein de l’entreprise. Il a pour objectif d’appréhender les 
différentes règles qui président à la prise en charge des AT et des MP afin de permettre la 
reconnaissance des seuls faits accidentels ou des seules pathologies qui ressortent du risque 
professionnel. 
 
La contestation des décisions de reconnaissance des AT et MP 
L’objectif de cette démarche est d’obtenir des décisions de justice dites d’inopposabilité, qui ont 
pour conséquence d’effacer du compte employeur les différents coûts liés à la réparation de l’AT ou 
de la MP et ainsi de faire baisser le taux de cotisation accidents du travail. Elle se déroule en 4 
étapes. 

Vous souhaitez maîtriser, voire optimiser votre taux de cotisation accidents du travail-
maladie professionnelle pour mieux gérer les conséquences financières pour votre 
entreprise ? 

NOS SOLUTIONS 
 
Défi 2 Conseil vous accompagne pour agir sur la chaîne de traitement, afin que seuls les coûts liés 
aux réparations des véritables accidentés du travail soient pris en compte pour le calcul du taux 
AT/MP appliqué à votre entreprise. 
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VOTRE CONTACT 
Véronique GUILLON 
Tél : 03.80.77.85.11 

uimm21@maisondesentreprises.com 

VOTRE CONTACT 


